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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT

MAROCAIN1 AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET
DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente de Hong Kong a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 novembre 1995.

_______________

1. Dans sa notification, le Maroc déclare qu'il ne dispose pas à l'heure actuelle de législation
relevant de l'Accord antidumping.

Questions:

a) Quel est le statut juridique de l'Accord antidumping de l'OMC dans le système juridique
du Maroc? A-t-il force de loi?

b) Le Maroc envisage-t-il d'appliquer des mesures antidumping dans certaines
circonstances? Dans l'affirmative, sur quel fondement juridique les autorités
compétentes peuvent-elles s'appuyer?

c) Le Maroc envisage-t-il d'adopter un loi relative aux pratiques antidumping à l'avenir?
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